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CAP nationale  
des dessinateurs  

 
du 05 juin 2008 

 

 
La CAP est présidée par Muriel BENSAID  chef du bureau TEC 2 

Approbation du PV  

L’ approbation du procès verbal de la CAP du 27 mars 2008 est reportée à la CAP de 
novembre 2008. 
 

Intégration après reclassement professionnel 
Accueilli sur le corps des dessinateurs depuis le 01/12/1995. Le statut prévoit que les 
fonctionnaires en position de détachement depuis au moins 1 an peuvent demander leur intégration 
dans le corps des dessinateurs après avis de la CAP. Avant les accords JACOB de janvier 2006 il 
fallait attendre deux ans avant de demander l’intégration. 
Trois demandes reçoivent l'avis favorable de la CAP : 
Nom ..........................................Grade d'origine ............Service .......... Grade et dat e d'affectation 
Bruno POLIFRONI .............. AES – DDE 2B ..........DDE 2B.........Dessinateur au 22/06/2008 
Eric RECORDON................ AES – DDE 28...........DDE 28 .........Dessinateur au 22/06/2008 
Frédéric BAUD-BERTHIER . AES – DDE 89...........DDE 89 .........Dessinateur au 05/07/2008 
 

Mutations (services à gestion non déconcentrée)  
La CAP est compétente pour les mutations sur des services où la gestion n'est pas déconcentrée 
(écoles d'archi, parcs nationaux, administration centrale,... et de Mayotte). 11 demandes ont été 
examinées à la CAP et 11 ont reçu un avis favorable de la CAP. Les mutations sont à la date du 1er 
septembre 2008 sauf accord entre les agents et les services d’accueil et de départ. 
Nom Service d'origine Service affectation Observati ons 

Serge BETTUZI ....................... DDE 23...........................DIRCO Poste 4079 
Michel CHRETIEN ................... DDE 35...........................DIRO 
Gérard VAUCHEL .................... DDE 46...........................DIRMED 
Gérard GAY............................. DDE 70...........................DIR Est Poste 41027 
Claude FOUJEANNET ............. DDE 91...........................DIRIF Poste 41052 
Gabriel COURIE ...................... DDEA 95 ........................DIRA Poste 41004 
Alexandre BOUCHON.............. DIRO ..............................CETMEF 
Christine LAMBERT ................. DIRNO............................DIRSO Poste 41062 .......au 01/10/2008 
Fabien OLLIVIER..................... DREIF ............................DIRIF Poste 41050 
Pascal SALINAS ...................... SN Strasbourg ................DIRA Poste 40999..........au 01/08/2008 
Régis LEFRANC ...................... CG 85.............................DDE 40 Poste 40801 
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Dates des prochaines CAP :  
 

• Pré CAP les 13 et 14 novembre 2008 
• CAP les 11 et 12 décembre 2008 avec à l’ordre du jour : 

• Les mutations 2008/2 
• Les promotions DCG 1 et 2 pour l’année 2008 

 
 
 

Pour tout renseignement complémentaire 

Vous pouvez contacter les élus à la CAP 
 
Pascal PAQUELIN……DRE Bourgogne... tél. : 03.80.29.43.64 
Jean-Luc CAME……….DDE 54 ............... tél. : 03.82.25.99.81 

 

 
 
 
 
 
 
 

Élections du CTPM (comité technique paritaire ministériel) 
le 26 juin 2008. 

 
 

Que vous soyez en poste en administration centrale ou dans un service 
déconcentré, dans une école ou un établissement public voter pour la 
CFDT, c’est voter pour vous et pour les valeurs que nous partageons ! 

 
Nos représentants au CTPM s’engagent notamment à 

• représenter les personnels dans leur diversité 
• défendre les intérêts collectifs dont ceux influant sur les situations 

individuelles 
• participer activement aux débats, et assurer leur transparence, 

• agir pour améliorer les conditions de travail et la politique sociale. 
 

Plus vous serez nombreux à voter CFDT, plus vos représentants 
CFDT auront du poids pour débattre et faire valoir vos intérêts. 

 
 

 
 
 


